
> Après la Libération : hommages et mémoire 

Après la Libération, le souvenir ardent de l’engagement de Missak
Manouchian et de ses camarades pour la Liberté s’inscrit progressivement 
dans la mémoire collective.
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Plainte déposée par Mélinée Manouchian le 24 janvier 1945.

Archives nationales de France, Z/6/196, dossier 2427 Émile Constant



À la Libération, Mélinée s’emploie immédiatement à témoigner 
de l’engagement de Missak Manouchian dans la Résistance et à 
dénoncer la torture qu’il a subie avant son exécution durant son 
incarcération. 

Le 24 janvier 1945, Mélinée dépose une plainte contre les poli-
ciers qui ont arrêté son mari.

Elle est entendue dans le cadre de l’instruction judiciaire ouverte 
par la cour de justice du département de la Seine contre le po-
licier Émile Constant, condamné en 1948 à dix ans de travaux 
forcés et à la dégradation nationale.

Mélinée s’attache ensuite inlassablement à faire connaître Mis-
sak Manouchian et à honorer son souvenir à travers la rédaction 
de ses mémoires, l’organisation d’évènements commémoratifs, la 
participation à des émissions de radio ou de télévision.



Copie de l’attribution de la médaille de la Résistance française à Missak
Manouchian en 1947 à titre posthume, présente dans le dossier de demande de 
naturalisation de Mélinée Assadourian.

Archives nationales de France, 20010476/437, dossier 14573 X 64

La médaille de la Résistance française est décernée à titre posthume à 
Missak Manouchian par décret du 31 mars 1947. 
La mention « Mort pour la France » lui est attribuée en 1971.



Après la guerre, l’engagement de Missak et Mélinée Manouchian 
dans la Résistance est attesté par plusieurs des principaux res-
ponsables de mouvements et des Forces françaises libres ou de 
l’intérieur :

- le colonel Rol-Tanguy, représentant des FTP et chef régional 
des Forces françaises de l’Intérieur en Ile-de-France lors de la 
Libération de Paris,

- Charles Tillon, fondateur et commandant en chef des FTPF, 

- Emmanuel d’Astier de la Vigerie, fondateur en 1941 du mouve-
ment Libération Sud puis commissaire à l’Intérieur de la France 
libre.



Copie de l’attestation de Résistance signée de Rol-Tanguy, portée au dossier de 
demande de naturalisation de Mélinée Assadourian, 1964.

Archives nationales de France, 20010476/437, dossier 14573 X 64



Copie de l’attestation de Résistance signée de Charles Tillon, portée au dossier de 
demande de naturalisation de Mélinée Assadourian, 1964.

Archives nationales de France, 20010476/437, dossier 14573 X 64



Copie de l’attestation de Résistance signée d’Emmanuel d’Astier, portée au dossier 
de demande de naturalisation de Mélinée Assadourian, 1964.

Archives nationales de France, 20010476/437, dossier 14573 X 64



La mémoire de Missak et du groupe Manouchian gagne l’espace 
public. En 1953, le conseil municipal d’Alfortville vote à l’unani-
mité l’attribution du nom de Missak Manouchian, « héros de la 
Résistance tombé sous les balles ennemies », à une voie de la 
commune.

Pour instruire cette demande, le ministère de l’Intérieur demande 
à la Préfecture de police de Paris de lui fournir les renseigne-
ments disponibles sur Missak Manouchian.

La démarche de la commune d’Alfortville en 1953 ne sera pas 
entérinée, Missak Manouchian étant de nationalité arménienne 
et le ministère de l’Intérieur considérant qu’il n’a pas rendu à la 
commune « les services éminents de nature à justifier l’hommage 
que le conseil municipal propose de lui décerner ».

Deux ans plus tard, en 1955, la rue Nouvelle d’Alfortville est bap-
tisée « rue du Groupe Manouchian », tandis que la rue du même 
nom est inaugurée dans le 20e arrondissement de Paris.

Louis Aragon rédige pour cette dernière occasion le poème 
Groupe Manouchian publié sous le titre Strophes pour se souve-
nir qui sera mis en musique par Léo Ferré sous le nom L’Affiche 
rouge.



Correspondance de la préfecture de la Seine au sujet du projet d’attribution du nom 
de Missak Manouchian à une voie publique d’Alfortville, 1953.

Archives nationales de France, F/1cI/214



Rapport des Renseignements généraux de la Préfecture de police de Paris au sujet 
de Missak Manouchian, 1953. 

Archives nationales de France, F/1cI/214



Chaque année à partir de février 1945, une commémoration de l’exécu-
tion des membres du Groupe Manouchian est organisée au cimetière 
d’Ivry.

Les Renseignements généraux de la Préfecture de police de Paris éta-
blissent des rapports annonçant la cérémonie et en donnant un compte 
rendu.

En 1964, pour le « 20e anniversaire de la mort des 23 résistants 
membres du « Groupe Manouchian-Boczov » », les Renseignements gé-
néraux dénombrent cent-cinquante participants.



Rapports des Renseignements généraux de la Préfecture de police de Paris sur les 
cérémonies commémoratives à la mémoire du groupe « Manouchian-Boczov »
en février 1964.

Archives nationales de France, 20080537/99



Programme du concert « Hommage aux 23 héros du groupe Manouchian-Boczov », 
1965.

Archives nationales de France, AJ/37/696



La cérémonie au cimetière d’Ivry s’accompagne, en 1964 et 1965 notam-
ment, d’une soirée commémorative ou concert hommage dans la salle 
des conservatoires sous l’égide de l’Union générale des engagés volon-
taires et Résistants d’origine étrangère (UGEVRE) et de l’Association 
nationale des anciens combattants de la Résistance (ANACR).


